
66 D, rue sainte – 13001 Marseille

 : 04.96.10.02.94 – Email : fr@pytheasconseil.fr

FONCIERE FORESTIERE

Société en commandite par actions

au capital de 10 933 400 Euros

24, rue de Clichy

75009 Paris

RAPPORT ANNUEL

DU COMMISSAIRE AUX COMPTES

Exercice clos le 31 décembre 2019



RAPPORT ANNUEL
DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

Exercice clos le 31 décembre 2019

66 D, rue sainte – 13001 Marseille

 : 04.96.10.02.94 – Email : fr@pytheasconseil.fr

A l’Associé, aux Actionnaires,

OPINION

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué l’audit des comptes 

annuels de la société FONCIERE FORESTIERE relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2019, tels qu’ils sont joints au 

présent rapport. Ces comptes ont été arrêtés par votre Gérance sur la base des éléments disponibles à cette date dans un 

contexte évolutif de crise sanitaire liée au Covid-19. Conformément à la possibilité ouverte par l’article L. 123-16-1 du code 

du commerce, ces comptes ne comprennent pas d’annexes.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et 

donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine 

de la société à la fin de cet exercice.

FONDEMENT DE L’OPINION

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que les 

éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 

commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont applicables, sur la 

période du 1er janvier 2019 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services interdits 

par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes.

JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos 

appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre 

jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère 

raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes.
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Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble et de la 

formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels 

pris isolément.

S’agissant des événements survenus et des éléments connus postérieurement à la date d’arrêté des comptes relatifs aux 

effets de la crise liée au Covid-19, la direction nous a indiqué qu’ils feront l’objet d’une communication à l’assemblée 

générale appelée à statuer sur les comptes.

VERIFICATION DU RAPPORT DE GESTION ET DES DOCUMENTS ADRESSES AUX ACTIONNAIRES

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 

vérifications spécifiques prévues par la loi.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations 

données dans le rapport de gestion de la gérance et dans les autres documents adressés aux actionnaires sur la situation 

financière et les comptes annuels.

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS

Il appartient à la gérance d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et principes 

comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement de comptes 

annuels ne comportant pas d’anomalie significatives, que celles-ci provient de fraudes ou résultent d’erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la gérance d’évaluer la capacité de la société à poursuivre son 

exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 

d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou 

de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par la gérance.

RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT DES COMPTES ANNUELS

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les 

comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond 

à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 

professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. 



RAPPORT ANNUEL
DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

Exercice clos le 31 décembre 2019

66 D, rue sainte – 13001 Marseille

 : 04.96.10.02.94 – Email : fr@pytheasconseil.fr

Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 

raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste pas à 

garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société.

Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

figure dans l’annexe du présent rapport et en fait partie intégrante.

Marseille, le 17 juin 2020.

Fabrice RABATTU

Commissaire aux Comptes

Membre de la Compagnie Régionale

d’Aix-en-Provence
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Annexe

DESCRIPTION DETAILLEE DES RESPONSABILITES

DU COMMISSAIRE AUX COMPTES

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le commissaire 

aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre :

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles-ci 

proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et 

recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 

anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 

erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 

contournement du contrôle interne ;

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit appropriées en la 

circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations 

comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ;

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité d’exploitation 

et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des 

circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette 

appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 

circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence 

d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 

comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 

formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les opérations et 

événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.
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FONCIERE FORESTIERE Du  01/01/2019 au  31/12/2019

BILAN ACTIF

Valeurs au 31/12/19 Valeurs au 
ACTIF Val. NettesVal. Brutes Amort. & dépréc. 31/12/1824/06/2020

Capital souscrit non appelé

ACTIF IMMOBILISÉ 

Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement

Frais de développement

Concessions, brevets et droits similaires 

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours 

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains 1 880 068,42 45 872,48 1 834 195,94 1 818 723,22

Constructions

Installations tech., matériel et outillages industriels

Autres immobilisations corporelles 42 344,24 16 970,67 25 373,57 13 937,11

Immobilisations corporelles en cours 146,00 146,00

Avances et acomptes

Immobilisations financières (2)
Participations

Créances rattachées à des participations

Titres immobilisés de l'activité de portefeuille

Autres titres immobilisés 140 056,00 140 056,00 199 006,00

Prêts

Autres immobilisations financières

TOTAL (I) 2 062 614,66 62 843,15 1 999 771,51 2 031 666,33

ACTIF CIRCULANT
Stocks et en-cours

Matières premières et autres approvisionnements
En-cours de production (biens et services)

Produits intermédiaires et finis 3 402 886,77 3 402 886,77 3 344 225,67

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Créances
Créances Clients et Comptes rattachés (3) 64 073,75 64 073,75 70 847,99

Autres créances (3) 79 822,55 79 822,55 102 563,80

Capital souscrit - appelé non versé

Valeurs mobilières de placement

Actions propres

Autres titres 5 158 072,14 5 158 072,14 5 146 356,99

Instruments de trésorerie

Disponibilités 469 266,34 469 266,34 97 883,55
Charges constatées d'avance (3) 17 107,65 17 107,65 15 801,81

TOTAL  (II) 9 191 229,20 9 191 229,20 8 777 679,81

Charges à répartir sur plusieurs exercices (III)
Primes de remboursement des emprunts (IV) 

(V) Écarts de conversion actif 

TOTAL GÉNÉRAL(I + II + III + IV + V) 11 253 843,86 62 843,15 11 191 000,71 10 809 346,14

(1) Dont droit au bail
(2) Dont à moins d'un an (brut)
(3) Dont à plus d'un an (brut)
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FONCIERE FORESTIERE Du  01/01/2019 au  31/12/2019

BILAN PASSIF

Valeurs  Valeurs  
PASSIF au 31/12/19 au 31/12/18

CAPITAUX PROPRES

Capital

dont versé : 10 933 400,00 10 933 400,00 10 737 800,00

Primes d'émission, de fusion, d'apport 576 885,25 522 399,50

Écarts de réévaluation 631 891,00 631 891,00

Écart d'équivalence

Réserves

Réserve légale

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées

Autres réserves

Report à nouveau -1 311 939,80 -1 292 680,71

Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte) 150 208,15 -19 259,09

SITUATION NETTE 10 980 444,60 10 580 150,70

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL  (I) 10 980 444,60 10 580 150,70

AUTRES FONDS PROPRES

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

TOTAL (I) Bis

PROVISIONS

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL   (II)

DETTES (1)

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2) 100,73 408,72

Emprunts et dettes financières diverses (3) 144 979,00

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 168 069,42 43 341,27

Dettes fiscales et sociales 32 550,29 30 773,03

Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés

Autres dettes 255,02 255,02

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance 9 580,65 9 438,40

TOTAL   (III) 210 556,11 229 195,44

Écarts de conversion passif (IV) 

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV) 11 191 000,71 10 809 346,14
(1) Dont à plus d'un an
(1) Dont à moins d'un an 210 556,11 229 195,44
(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques
(3) Dont emprunts participatifs
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FONCIERE FORESTIERE Du  01/01/2019 au  31/12/2019

COMPTE DE RÉSULTAT

Du 01/01/19 VariationDu 01/01/18
Au 31/12/19 Au 31/12/18 en valeur en %

Ventes de marchandises

Production vendue (biens/serv.) 234 286,77 119 395,45 114 891,32 96,23

Montant net du chiffre d'affaires 234 286,77 119 395,45 114 891,32 96,23

Production stockée

Production immobilisée
Subventions d'exploitation

Reprises sur provisions (amorts), transferts de charges 1 519,52 -1 519,52 -100,00

Autres produits 29,80 1 195,17 -1 165,37 -97,51
(1) TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION  ( I ) 234 316,57 122 110,14 112 206,43 91,89

Achats de marchandises

Variation de stocks 

Achats de matières premières et autres approvis.
Variation de stocks 36 383,18 97 146,71 -60 763,53 -62,55

Autres achats et charges externes 243 397,18 187 212,68 56 184,50 30,01

Impôts, taxes et versements assimilés 23 173,90 31 216,27 -8 042,37 -25,76

Salaires et traitements 29 735,70 29 940,35 -204,65 -0,68

Charges sociales 8 319,11 9 967,68 -1 648,57 -16,54
Sur immobs : dotations aux amortissements 5 151,30 5 151,30Dotations aux 

amortissements 

et dépréciations

Sur immobs : dotations aux dépréciations

Sur actif circulant : dotations aux dépréc.
Dotations aux provisions

Autres charges 1,23 56,06 -54,83 -97,81
(2) TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION ( II ) 346 161,60 360 691,05 -14 529,45 -4,03

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II) -111 845,03 -238 580,91 126 735,88 53,12

Bénéfice ou perte transférée (III)

Perte ou bénéfice transféré (IV)

De participation (3)
D'autres valeurs mob. et créances d'actif immob. (3)

Autres intérêts et produits assimilés (3) 252 200,68 219 808,17 32 392,51 14,74

Reprises sur prov. et dépréciations et transf. de charges 3 759,00 76 901,60 -73 142,60 -95,11
Différences positives de change

Produits nets sur cessions de val. mob. de placement 15 907,91 50 152,74 -34 244,83 -68,28

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS ( V ) 271 867,59 346 862,51 -74 994,92 -21,62

Dotations amortissements, dépréciations, provisions

Intérêts et charges assimilées (4) 235,09 -235,09 -100,00

Différences négatives de change

Charges sur cessions de valeurs mob. de placement 9 755,41 132 513,60 -122 758,19 -92,64

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES (VI) 9 755,41 132 748,69 -122 993,28 -92,65

RÉSULTAT FINANCIER (V - VI) 262 112,18 214 113,82 47 998,36 22,42

RÉSULTAT COURANT 150 267,15 -24 467,09 174 734,24 714,16avt impôts (I+II+III-IV+V-VI)

Produits exceptionnels (VII) 5 208,00 -5 208,00 -100,00
59,00 59,00Charges exceptionnelles (VIII)

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII - VIII) -59,00 5 208,00 -5 267,00 -101,13

Participation des salariés aux résultats (IX)
Impôt sur les bénéfices (X)

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V+VII) 506 184,16 474 180,65 32 003,51 6,75

TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VIII+IX+X) 355 976,01 493 439,74 -137 463,73 -27,86

Bénéfice ou Perte 150 208,15 -19 259,09 169 467,24 879,93

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs
(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs
(3) Dont produits concernant les entités liées
(4) Dont intérêts concernant les entités liées
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